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ciel ; venez tous à moi, je suis la Voie, la Vérité et la Vie : egortficiam 
vos. » Oui, ô Jésus, j’écouterai votre voix j je suivrai vos amoureux 
appels ! Vous seul savez verser sur les blessures de mon âme le 
baume qui guérit et fortifie. Je ne chercherai plus les vaines consola­
tions des hommes, c’est au pied du tabernacle que je viendrai épan­
cher mes )>eines, c’est dans l’Eucharistie que je trouverai la force et 
la vie ; j’entendrai votre douce voix dire à l’âme meurtrie : Ne pleu­
rez pas ! Et j’aimerai la souffrance par amour pour vous J’aimerai le 
prochain parce que je ne le contemplerai qu’à travers votre sang 
versé pour lui.

Enfants du Séraphin d’Assise, arborez bien haut au-dessus des 
haines sociales et des égoïsmes mesquins, la bannière de la charité 
fraternelle. Que la charité expansive, que l’union des cœurs soient 
vos marques distinctives ! lu hoc cognosce ut omîtes quia discipuli mei 
estis ; c’est à l’amour qu’on vous reconnaîtra pour les disciples de 
saint François. Soyez doux, indulgents pour les autres dans vos pen­
sées, dans vos appréciut'ons, dans vos paroles. Oui, aimez-vous les 
uns les autres !

Fr. Ignace Marie, O. F. M.
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■ e Bx Bonaventure. — Le 5 mai dernier a eu lieu, au 
Vatican, dans la salle du consistoire, la lecture des décrets 
concernant la cause du Vénéiable Bonaventure de Barce* 
lone. Le secrétaire de la Congrégation des Rites lut d’a­

bord le décret sur les miracles et, ausshôt après, le décret par lequel 
le Pape déclare qu’on peut procéder de tuto à la Béatification du 
serviteur de Dieu. Cette procédure de deux décrets pour une même 
cause en une seule séance est tout-à-fait insolite. Mais le Saint Père 
en a décidé ainsi pour que la béatification du Vénérable puisse avoir 
lieu avec les autres de cette année, et aussi comme un dédommage-


